
Tonture

Règle LIV.-Généralités

La tonture est mesurée depuis le pont en abord
une ligne de référence tracée parallèlement à la qt
milieu du navire et tangente à la ligne de tonture.

Dans les navires prévus pour naviguer avec un
d'eau arrière plus grand que le tirant d'eau avant,
ture peut être mesurée d'après la ligne de charge à
tion qu'une marque additionnelle soit placée à 0,2!
avant du milieu pour indiquer la ligne de charge a
Cette marque doit être semblable au disque de frar
au milieu du navire.

,Dans les navires à pont découvert et dans les na
superstructures détachées la tonture est mesurée ai
de franc-bord.

Dans les navires dont les parties hautes des mi
sont d'une forme particulière avec un retrait ou ul
sure, la tonture est évaluée d'après le creux équival
milieu du navire (voir Règle XXXV).

Dans les navires ayant une superstructure de h
réglementaire, s'étendant sur toute la longueur du p
franc-bord, la tonture est mesurée au pont de la
structure. Lorsque la hauteur est supérieure à la h
réglementaire la tonture peut être évaluée d'après t
teur réglementaire. Lorsqu'une superstructure est j
ou lorsque les ouvertures des cloisons qui la limite,
munies de fermetures de la classe 1 et lorsque le p
superstructure a au moins la même tonture que le p
franc-bord exposé, il n'est pas tenu compte de la t
dans la partie couverte du pont de franc-bord.

Règle LV.-Ligne de tonture réglementaire

Les ordonnées en centimètres de la ligne de tonture


